
 

Index Egalité Hommes/Femmes 

 
Chaque année au plus tard le 1er mars, les entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et publier 
sur leur site internet, de manière visible et lisible, la note globale de l’Index de l’égalité femmes-
hommes, ainsi que la note obtenue à chacun des indicateurs le composant.  
Ces informations devront rester en ligne au moins jusqu’à la publication des résultats de l’année 
suivante. 
Elles doivent également le communiquer, avec le détail des différents indicateurs, à leur Comité social 
et économique ainsi qu’auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations(DDETSPP). 
 
L’Index, sur 100 points, est composé de 4 indicateurs : 
• L’écart de rémunération femmes-hommes, 
• L’écart de répartition des augmentations individuelles, 
• Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité, 
• La parité parmi les 10 plus hautes rémunérations. 
 
Depuis 2022, en cas d’Index inférieur à 85 points, les entreprises doivent fixer et publier des objectifs 
de progression de chacun des indicateurs. En cas d’Index inférieur à 75 points, les entreprises doivent 
publier leurs mesures de correction et de rattrapage. 
Ces mesures, annuelles ou pluriannuelles, et ces objectifs doivent être définis dans le cadre de la 
négociation obligatoire sur l’égalité professionnelle, ou, à défaut d’accord, par décision unilatérale de 
l’employeur et après consultation du CSE. 
 
En cas de non publication de ses résultats de manière visible et lisible, de non mise en œuvre de 
mesures correctives ou d’inefficience de celles-ci, l’entreprise s’expose à une pénalité financière 
jusqu’à 1% de sa masse salariale annuelle. 
 
Index égalité professionnelle STEVENIN NOLLEVAUX pour l’année 2025 : 

Indicateur Nombre de points Explication 
Ecart de rémunération Non calculable La proportion de femmes par CSP est 

inférieure à 40% 
Ecart répartition des augmentations 
individuelles 

35 Ecart favorable aux femmes avec un 
résultat final de 0.6% 

Nombre de salariées augmentées à 
leur retour de congé maternité 

Non calculable Absence de retour de congé de 
maternité  

Parité parmi les 10 plus hautes 
rémunérations 

0 Hommes sur-représentés  

 

Total des points obtenus     35  
Nombre de points maximum pouvant être obtenus 45 
Résultat final sur 100 points     Non calculable 


